CONVENTION DE REFERENCEMENT FOURNISSEUR

Entre 
Dont le siège social est

Immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de      sous le numéro

Représentée par 



Ci après dénommé le Fournisseur,

Et

La Centrale d’Achat des Sociétés Coopératives,

dont le siège social est au 8 boulevard Poissonnière 75009 PARIS,
GIE immatriculé au RCS de PARIS sous le numéro 332 022 573

 représentée par son Président, Jean-Marie BOISSIERE,



Ci-après dénommée la CASC,
Il est convenu ce qui suit :

OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet la fixation des conditions d’un accord commercial entre le Fournisseur et les adhérents de la CASC.

En contrepartie d’un engagement d’achat d’un quota minimum de leur papier auprès de fournisseurs référencés, les adhérents de la CASC bénéficieront d’un  tarif maximum et la CASC d’une ristourne de fin d’année.

ARTICLE 1 – DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est signée pour l’année civile 2008. Toutes les opérations concernées sont celles qui auront lieu entre le 1er janvier et le 31 décembre 2008.

ARTICLE 2 – CONVENTION D’ACHAT DE PAPIER

La CASC conseille à ses adhérents la signature d’une convention dite « Convention d’achat de papier », annexée aux présentes, et par laquelle l’adhérent s’engagera à acheter au moins 50% de ses fournitures de papier auprès des fournisseurs référencés par la CASC.

ARTICLE 3 – NOMBRE DE FOURNISSEUR REFERENCES

La CASC s’engage à limiter à deux le nombre de fournisseurs référencés pour les achats de papier.
ARTICLE 4- TARIFS DU FOURNISSEUR ET BENEFICIAIRES
Le Fournisseur s’engage :

· à pratiquer le tarif maximum annexé aux présentes à tous les adhérents de la CASC ayant signé la convention d’engagement d’achat de papier.

· à informer son réseau commercial de cette disposition de manière à ce que sa mise en œuvre soit effective dès le début de l’année.

Ce tarif est applicable pour l’année civile 2008. A la demande du Fournisseur avant le 1 juin 2008, une révision du tarif, applicable sur le second semestre de l’année, pourra être négociée entre les signataires de la présente si elle est justifiée par une évolution significative des prix de marché. En pareil cas, l’augmentation ne pourra pas dépasser 5% du tarif du premier semestre et devra être conclue avant le 30 juin pour permettre l’information des adhérents de la CASC.
Le Fournisseur n’est pas tenu par les tarifs maximum annexés auprès des adhérents de la CASC non signataires de la convention d’achat de papier.

ARTICLE 5 – VERIFICATION DES ENGAGEMENTS

La CASC est chargée de vérifier que ses adhérents respectent l’engagement qu’ils ont pris en signant la convention d’achat de papier. Le conseil d’administration de la CASC pourra exclure du bénéfice du tarif du Fournisseur tout adhérent qui n’aurait pas respecté cet engagement.

ARTICLE 6 – SUIVI ADMINISTRATIF

Le Fournisseur s’engage à transmettre à la CASC :

· dans les quinze jours suivant la fin de chaque mois, le relevé des achats de papiers de ses adhérents, signataires ou non de la convention d’achat de papier, au cours du mois écoulé.

· avant le 15 janvier 2009, le bilan annuel des achats de papier des adhérents de la CASC, signataires ou non de la convention. Après vérification de la CASC, il servira de base au calcul de la ristourne de fin d’année.

La CASC transmettra au fournisseur en début d’année la liste de ses adhérents. Elle pourra la compléter en cas d’adhésion d’une nouvelle société en cours d’année. Elle transmettra également au Fournisseur, dès réception, la copie des conventions d’achat de papier signées par ses adhérents.

ARTICLE 7 – RISTOURNE DE FIN D’ANNEE

A l’issue de la convention et au plus tard à la fin du mois d’avril de l’année suivante, le Fournisseur paiera à la CASC une ristourne de fin d’année équivalent à 1% de tous les achats HT que les adhérents de la CASC, signataires ou non de la convention d’engagement d’achat de papier, auront effectués sur l’ensemble de son catalogue.
ARTICLE 8 - DIFFERENTS

Dans le cas de problèmes répétitifs afférents à la qualité des papiers fournis ou de délais de livraison anormalement longs, ou en cas de désaccord sur l’application de la présente convention, les signataires s’engagent à débattre ensemble des questions posées dans un délai maximum d’un mois après la demande de l’une ou l’autre partie, dans l’objectif de trouver un accord ou une solution d’un commun accord. Si le désaccord persiste, l’une ou l’autre partie pourra mettre fin à la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à l’autre partie, moyennant un préavis de deux mois.

Dans ce cas, l’engagement de l’article 7 sera calculé jusqu’à la date de fin de ce préavis.

Fait à PARIS,  le 

2007 en deux exemplaires.
Pour la CASC, Jean-Marie BOISSIERE
Pour le Fournisseur

ANNEXE 1 à la convention de référencement Fournisseur

CONVENTION « ACHATS DE PAPIERS 2008 »

Entre la coopérative :

                     dont le siège est                             
Représentée par ………………………
ci-après dénommée «la SCOP »

et

La CENTRALE D’ACHAT DES SOCIETES COOPERATIVE

GIE dont le siège est 8 Boulevard Poissonnière 75009 PARIS,

Représentée par son Président Jean-Marie BOISSIERE,

ci-après dénommée « la CASC »

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

La CASC a négocié pour le compte des coopératives signataires de la présente convention des conditions d’achat de papiers auprès de fournisseurs qu’elle a sélectionnés.

Ces conditions préférentielles sont obtenues en échange de l’assurance donnée aux fournisseurs sélectionnés de bénéficier d’un volume significatif des achats de papiers de la part des coopératives appartenant à la CASC.

Pour remplir cet engagement, la CASC prend deux dispositions :

· Elle s’engage à limiter à deux le nombre des fournisseurs sélectionnés pour une année.

· Elle passe une convention avec les SCOP volontaires pour qu’elles s’engagent à réaliser un montant minimum de leurs achats de papier auprès des deux fournisseurs sélectionnés

ARTICLE 1 

OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les conditions qui permettent à la Scop de bénéficier des conditions d’achat convenues avec les fournisseurs sélectionnés en contrepartie d’un engagement d’achat minimum de papier auprès de ces fournisseurs.
ARTICLE 2  

FOURNISSEURS SELECTIONNES

Les fournisseurs sélectionnés sont :

· .
· .
ARTICLE 3 

TYPES DE PAPIERS, PRIX ET CONDITIONS

Les tarifs maximums applicables sont joints en annexe.

La CASC n’assurant pas de garantie de paiement auprès des fournisseurs, les en-cours et délais de paiements consentis par les fournisseurs ne font pas l’objet de la présente convention et restent à convenir directement entre la SCOP et chaque fournisseur.

ARTICLE 4

ENGAGEMENT DE LA SCOP

En contrepartie des conditions d’achat préférentielles, la SCOP s’engage à acheter cinquante pour cent  (50%) minimum de la totalité de ses achats de papier auprès des fournisseurs sélectionnés indiqués à l’article 2 de la présente convention.

Cet engagement vaut globalement pour tous ces fournisseurs. La Scop reste libre du choix et de la quotité qu’elle adressera à chacun de ces fournisseurs.

ARTICLE 5 

SUIVI DE LA CONVENTION

Afin de permettre le suivi de l’engagement pris par la SCOP, celle-ci s’engage à fournir à la CASC dans un délai de quatre mois suivant la fin de chaque année civile, une attestation de son comptable ou commissaire aux comptes sur le montant global des achats de papier de l’année et celui des achats de papier réalisés sur la même période

ARTICLE 6 

DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention et les engagements qu’elle comporte sont conclus pour l’année civile 2008. A l’issue de cette période, la SCOP sera libre de signer ou non une nouvelle convention avec la CASC.

Cependant, les événements suivants peuvent mettre un terme immédiat à la présente convention dès qu’ils sont connus :

· mise en redressement ou liquidations judiciaires des signataires ou de fournisseurs sélectionnés.

· à la demande d’un fournisseur sélectionné en cas de non respect des conditions de règlement des commandes par la Scop.

· sur décision du conseil d’administration de la CASC ainsi que prévu à l’article 7.

ARTICLE 7

ARBITRAGE ET DENONCIATON

En cas de désaccord dans la mise en œuvre de la présente convention ou de non respect des dispositions qu’elle comporte, le conseil d’administration de la CASC nommera un ou plusieurs de ses administrateurs chargés de réunir les informations et explications sur les circonstances et les faits relatifs à ce différend. Le conseil d’administration pourra décider de mettre fin sans préavis à la présente convention.

Fait à                       , le……………………….
en 2 exemplaires, l’un destiné à la SCOP, l’autre à la CASC. La CASC transmettra la copie de la présente convention aux fournisseurs sélectionnés à l’article 2 pour permettre à la Scop de bénéficier des conditions d’achat prévues à l’article 3.


Pour la Centre d’Achat



Pour la SCOP


des Sociétés Coopératives
ANNEXE 2 à la convention de référencement Fournisseur

Tarifs maximums consentis par le Fournisseur aux adhérents de la CASC signataires de la convention d’achat de papier
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